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valle prévu au sous-paragraphe 2, sera de deux ans au lieu de douze
mois;

3 même, dans le cas où l'autorité compétente estime, en raison des dimen-
sions, de la structure, des matériaux ou de la rareté d'utilisation de tous
engins précités, que l'observation d6s prescriptions du présent paragra-
phe concernant les recuissons n'est pas nécessaire pour la protection des
travailleurs, cette autorité peut, au moyen d'un certificat écrit (qu'elle
peut révoquer à son gré), exempter ces engins de l'application desdites
prescriptions, sous réserve des conditions qui peuvent être fixées dans
le certificat.

(b) Chaînes et engins précités qui ne sont pas à bord:
Des mesures seront prévues pour assurer la recuisson de ces chaînes

et engins.
(c) Chaînes et engins précités qui sont ou non à bord:
Les chaînes et engins qui auront été rallongés, modifiés ou réparés

par soudure devront être essayés et vérifiés de nouveau.

) On conservera à terre ou à bord, suivant les cas, des procès-verbaux
t authentiques qui constitueront une présomption suffisante de la sécurité
.ctionnement des appareils et des engins dont il s'agit; ces procès-verbaux
tt indiquer le maximum de charge autorisé, ainsi que la date et le résultat
sais et vérifications visés aux paragraphes (1) et (2) du présent article et
,uissons ou autres traitements visés au paragraphe (3).
es procès-verbaux devront être présentés par la personne qui en est chargée
aMande de toute personne qualifiée à cet effet.

i) On devra marquer et maintenir sur toutes les grues, mâts de charge et
a d'élingues, ainsi que sur tous engins de levage similaires utilisés à bord,
-l'ils sont spécifiés par les législations nationales, l'indication distincte du
Lun de charge autorisé. Le maximum de charge indiqué sur les chaînes elles-
P ou bien sur une plaque ou anneau en matière durable solidement attaché
'haînes.
) Tous les moteurs, roues dentées, appareils de transmission à chaîne ou

tement, conducteurs électriques sous tention et tuyaux de vapeur devront
'nS qu'il ne soit prouvé que par leur position ou leur construction ils pré-
t, du point de vue de la sécurité de tous les travailleurs employés, les

garanties que s'ils étaient efficacement protégés) être munis de dispo-
de protection dans la mesure où cela est pratiquement réalisable sans nuire

urité de la manoeuvre du bateau.
) Les grues et les treuils devront être pourvus de moyens propres à réduire

nimum le risque de la chute accidentelle de la charge pendant qu'ils l'enlè-
lu'ils l'abaissent.
Des mesures appropriées devront être prises pour empêcher la vapeur

pPement et, dans la mesure du possible, la vapeur vive de tout treuil ou
e gêner la visibilité en tout lieu de travail où un travailleur est occupé.

)Des mesures appropriées devront être prises pour empêcher l'enlèvement
'taire du pied d'un mât de charge de son support.
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